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terminés à l'encontre de celle-ci ou en sa faveur par des titres
exécutoires (vollstreckbare Titel) intervenus au cours d'actions
en justice résultant des litiges visés au paragraphe 1 du présent
Article.

b) Si les autorités allemandes introduisent une action en justice ou
exercent une voie de recours, la force ou l'élément civil ne s'y op-
posant pas en raison de l'intérêt essentiel attesté par une autorité
supérieure fédérale, et s'il en résulte des charges supplémen-
taires, les obligations que doit supporter l'État d'origine ou la
République Fédérale sont déterminées, dans chaque cas, par
voie d'accord.

c) Les frais découlant d'une action en justice et qui n'auraient pas
été inclus dans les frais fixés par le tribunal sont assumés par
l'État d'origine lorsque la force ou l'élément civil a donné, au
préalable, son consentement à ce que ces frais soient engagés.

6. a) Les litiges découlant de fournitures et autres prestations effec-
tuées sur le territoire fédéral à la suite de contrats passés direc-
tement par les autorités d'une force ou d'un élément civil sont
réglés par les tribunaux allemands ou par un tribunal d'arbi-
trage indépendant. Lorsque les tribunaux allemands ont à con-
naître d'un litige, l'instance doit être introduite contre la Répu-
blique Fédérale, qui mène l'affaire en son nom propre et pour le
compte de l'État d'origine. Les paragraphes 2, 4 et 5 du présent
Article s'appliquent mutatis mutandis en ce qui concerne les
relations entre la République Fédérale et l'État d'origine.

b) Les arrangements conclus entre la République Fédérale et un
Étatd'origine prévalent toutefois sur les dispositions de l'alinéa
a) du présent paragraphe.

ARTICLE 45

1. Dans la mesure où une force ne peut effectuer son instruction mi-
litaire sur les biens immobiliers mis à sa disposition pour usage perma-
nent sans que soient compromis les buts poursuivis par l'instruction, elle
a le droit d'exécuter des manœuvres et autres exercices militaires en de-
hors de ces biens immobiliers dans la mesure oui est nécessaire nnur lui


